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I. INTRODUCTION

1. Au cours des deux decennies qui ont precede les anises 80, les gouvernements
africains ont essentiellement eu recours a la creation d'entreprises etatiques,
cooperatives officielles et organismes publics de developpement comme syst&nes
de distribution des facteurs de production et de credit rural. Cette politique
s'expliquait par les choix politiques des dirigeants nationaux, le d^sir des
gouvernements de pays nouvell^ment ind^pendants d'innover et d'agir rapidement,
la necessite d'apaiser les groupes de pression interieurs, et, quelquefois, le
manque de donne"es fiables sur l'efficacite de ces systemes au mveau de

1'exploitation agricole.

2. Les institutions exterieures de financement ont g^n^ralement soutenu ces

choix, plus ou moins pour les memes raisons et pour faciliter la gestion de
l'assistance. Ces institutions avaient besoin d'un interlocuteur officiel qui

put re-pondre de l'aide ou des prets re5us. Les bourses et la formation fourmes
dans le cadre de I1 aide international ont gene*ralement e"te offertes a des
fonctionnaires du gouvernement, rarement a des fils de commercants qui disposaient

ddja d'une experience pratique. Les fonds de l'aide ont e^te" achemin^s par les
voies officielles, notaranent par l'intermediaire d'entreprises du secteur public.

3. Dans les annexes qui ont suivi l'effondrement du marche" des produits de base
en 1981, et a la suite du me"contentement vis-a-vis des mesures d'incitation a

la production alimentaire et agricole preVues dans le cadre de ces systemes et
des difficultes rencontres pour assurer leur financement, la ne"cessit£ d un
changement a ete reconnue. Sous la ferine impulsion des organismes internationaux

de financement, un important processus de changement s'est engage". Une vmgtame

de pays ont accepts des prets li£s a des programmes d'ajustement structurel. Ces

programmes comprenaient : a) la devaluation des monnaies a un niveau re*aliste,
en vue notamment de rendre les produits agricoles nationaux comp^titifs par rapport

aux importations; bides mesures visant a reduire la charge que repr^sentaient
pour les gouvernements les pertes subies par les entreprises parapubliques et

les lourds programmes de subvention; c) la liberalisation des systemes de

commercialisation des produtis agricoles et de distribution des facteurs de

production, afin de laisser jouer la concurrence, dans l'espoir d'obtenir une

reduction des cofits et la fourniture de nouveaux services.

4. Le present rapport a pour objectif d'examiner les r<5sultats obtenus, de

recenser les experiences novatrices et de fournir un cadre de discussion pour

X'avenir. On accordera une attention particuliere aux avantages que presentent

les differents systemes pour les petits exploitants agricoles et les petits

eieveurs, en particulier les femmes. On examinera egalement les politiques et
programmes de distribution de facteurs de production et de credit rural coropte

tenu des difficultes qui subsistent quant a la disponibilite de devises et de

fonds publics dans la plupart des pays africains.
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II. ETUDE ET EVALUATION DES POLITIQUES ET PROGRAMMES DE DISTRIBUTION DES

FACTEURS DE PRODUCTION AGRICOLE ET DE CREDIT RURAL

A. Les facteurs de production agricole

5. Les principaux facteurs de production agricole en Afrique, en dehors de la

main-d' oeuvre et de 1' eau, sont les engrais mine'raux, les semences ame*liore*es

et les produits chimiques destines a prote"ger les re*coltes des pre"dateurs et des

maladies- L'utilisation d'engrals a re"gulierement augments au cours des annexes 70,
passant de 1,5 million de tonnes en 1975 a 2,3 millions de tonnes en 1980. Apres

un le"ger recul, elle a atteint 2,8 millions de tonnes en 1985. Elle demeure

toutefois tres faible, se situant en moyenne a 7,8 kg d'e'le'ments nutritifs N.P.K.

par hectare dans 1 'ensemble de 1'Afrique au sud du Sahara, avec un maximum de

18,4 kg en Afrique australe (a 1'exclusion de la R.S.A. 1/'. En outre, la majeure

partie est utilised par des exploitants prive"s d'une certaine importance et pour

les cultures d'exportation telles que le cacao, le cafe*, le coton et le the".

L'utilisation par les petits exploitants et pour les cultures vivrieres vient

a peine de commencer dans de nombreux pays africains. Compte tenu de la situation

dans laguelle se trouvent certaines parties du continent, une utilisation intensive

des engrais risque tout simplement de n'etre pas rentable. Le present rapport

se penche particulierement sur la distribution des engrais aux plus petits

exploitants en Afrique, dans la mesure ou l'utilisation de ces facteurs de

production est fortement influenced par leur prix et leur disponibilite".

6. La distribution rationnelle des semences est un important facteur de la

productivity agricole en Afrique, grSce a la mise au point des semences hybrides

a fort rendement. Auparavant, les agriculteurs utilisaient des semences pre"leve*es

sur les re"coltes de l'anne"e pre"ce"dente. Pour cultiver du mais hybride, par exemple,

il leur fallait se procurer chaque anne"e de nouvelles semences.

7. Des produits chimiques ont e"te* mis au point pour preVenir les maladies

specifiques des cultures. Leur utilisation dans 1'environnement africain s'est

ave"re*e dconomique et les exploitants qui cherchent a obtenir le rendement maximum

de leur sol et de leur travail doivent disposer de tels produits parmi les facteurs

de production courants qu'ils utilisent. La distribution des semences ame'liore"es

et des produits phytosanitaires sera traite"e dans la pre"sente section avec la

distribution des engrais.

8. Sous la pression de contraintes financieres, et conforme'ment aux

recommandations des institutions financieres internationales, de nombreux pays

africains ont entrepris de ramener leurs taux de change & des niveaux re"alistes,

de require les subventions versus aux entreprises parapubliques s'occupant de

de*veloppement agricole et de liberaliser la commercialisation des produits agricoles

1/ CEA, Mesures destinies a ame'liorer les facilite's de credit et la

commercialisation des engrais en Afrique en faveur du petit exploitant, Addis-

Abeba, 1987.
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et des facteurs de production. L'objectif global de ces mesures e*tait d'alieger

la charge que repr^sentent pour l'e"conomie nationale les deficits des entreprises

etatiques et la bureaucratie, et de la isser une plus large place au jeu de la

concurrence et a 1' initiative priv£e. Ces dernieres ann^es, la reflexion sur

les r6les respectifs du secteur public et du secteur prive et sur les strategies

les plus approprie"es pour les gouvernements et les institutions d' aide a e*te* au

centre des de"bats sur la planification et des reunions consultatives,

9. Lors d'une r£cente conference tenue au Malawi 2/, les r^sultats de 1'experience

rassembies dans des etudes financees par la Banque mondiale ont ete examines.

II ressort de ce bilan que la plupart des gouvernements concerns etaient handicap's

par le manque d1analyses basees sur des etudes rigoureuses de la rentabilite des

entreprises privees, cooperatives et parapubliques dans differentes situations-

Des analyses comparatives basees sur des etudes de cas concrets sont maintenant

disponibles. Jusqu'au d6but des annees 80, faute de donnees concretes fiables

sur leur efficacite au niveau de la communaute, les interventions de 1'Etat dans

les domaines de la fixation des prix des produits, de 1'institution de structures

cooperatives rattachees aux pouvoirs publics, de la creation d'entreprises de

commercialisation detentrices de monopoles, etaient generalement acceptees. Plus

recemment, le meme manque de donnees a ete a l'origine du demantelement d'un grand

nombre de ces instruments d'intervention sans qu'il soit guere tenu compte de

leur contribution a l'efficacite de la commercialisation des produits et de la

distribution des facteurs de production, ni de I1existence d1entreprises

susceptibles de les remplacer de facon adequate. Les consequences d'un tel

demantelement peuvent e"tre particulierement graves lorsque les entreprises appeiees

a les remplacer n'ont pas facilement acces au credit, ne disposent pas

d'informations suffisantes sur le marche et sont trop peu nombreuses pour que

joue la concurrence, et lorsque les agriculteurs n'ont pas la force d'entreprendre

une action collective ou craignent de prendre des risques. Dans ce cas, les

strategies de production ne produisent pas les meilleurs resultats.

10. Au Senegal, la suppression des subventions aux engrais a entraine une reduction

brutale de leur utilisation, et, par contrecoup, les entreprises privees ont ete

dissuadees de participer a lei.r distribution. Les politiques visant a modifier

les programmes de subvention doivent tenir pleinement compte des prix qui peuvent

etre obtenus des cultures auxquelles elles s'appliqueront, de la qualite des

services de vulgarisation, de la ponctualite et de la fiabilite de

1'approvisionnement et de la disponibilite de credits.

11. En general, la possibility d'obtenir un prix avantageux du produit final

constitue un bien meilleur encouragement a la production qu'une subvention sur

les engrais ou autres facteurs de production. L'agriculteur a ainsi la possibilite

2/ Conference on Agricultural Growth and Market Town Development, parrain^e

conjointement par 1' USAID/Keriya et le Gouvernement du Malawi, Lilongwe, 16-19

mai 1988.
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d'utiliser la combinaison de facteurs de production la plus e'conomique dans sa

situation particuliere. La vente des engrais a un prix anormalement bas risque

d'entrainer une utilisation excessive d'un facteur de production que la plupart

des pays africains paient en devises. Le tableau 1 pre"sente une Evaluation de

1'incidence sur le revenu net des agriculteurs gambiens de modifications propose*es

au niveau des prix et de la subvention sur les engrais, en ce qui concerne la

culture de diffe"rents produits. Dans 1'hypothese du coefficient de production

retenu, les cultures vivrieres restent d' un bon rapport alors que la culture des

arachides devient non rentable _3/.

12. Les politiques de subvention des engrais doivent tenir compte a la fois des

risques inhe"rents a ces produits et de 1' existence eVentuelle de produits de

substitution. II convient notamment d'envisager les risques de gaspillage et

de pertes financieres lorsque les engrais sont utilises dans des zones sujettes

a la se*cheresse, pour certaines cultures ou dans des conditions ou les engrai

n' ont qu' une utilite" marginale. Dans les pays du Sahel et dans d' autres pays

ou 1' on pratique simultankment 1' e'levage et 1' agriculture, on peut utiliser la

fumure organique pour accroitre le rendement des sols. Les frais de transport

et les problemes de disponibilite* peuvent toutefois limiter son utilisation. Au

Ghana, les producteurs d'oignons de la lagune d'Anloga utilisent les de*chets de

poisson comme engrais, les activitEs de pe"che ayant lieu a proximite" des lieux

de culture. La fixation d1 azote dans le sol par des le"gumes cultive"s en alternance

avec d'autres cultures est un autre moyen de maintenir la fertility des sols.

13. Le tableau 2 resume le r6le des entreprises parapubliques, cooperatives et

privies dans la distribution des engrais dans les pays africains. L'achat et

la distribution des engrais sont entierement contr6le"s par le gouvernement dans

60 % des pays. Un quart des pays ont des systemes mixtes, a savoir un partage

entre le secteur public et le secteur prive". Un peu plus de 10 % des pays ont

des systemes dependant entierement du secteur prive*. Dans un certain nombre de

pays comme le Burkina Faso, le Cameroun, la Gamble, le Malawi, le Se"ne*gal et la

Zambie, la creation d'entreprises privies est preVue ou a e*te autorise"e, mais

celles-ci ne tiennent pas encore une place importante.

14. Dans quatre pays (Kenya, Maurice, Swaziland et Zimbabwe), la distribution

des. facteurs de production depend depuis plusieurs anne"es d' entreprises privies

concurrentes; il s'agit auosi des quatre pays plus gros consommateurs d1engrais

a 1'hectare en Afrique au sud du Sahara. Les systemes en vigueur dans ces pays

sont fonde*s sur le principe de la liberte" d'entreprise et de la liberte" pour les

consommateurs de choisir le meilleur service au prix le plus bas. Les prix sont

done les prix re"els du marche". Au Kenya, par exemple, les producteurs peuvent

importer directement les pesticides et autres produits phytosanitaires; les

fournisseurs locaux doivent done rester compe"titifs par rapport au marche" mondial.

_3/ Gambie, Ministere de 1'agriculture/ Fertilizer sub-sector papery Marketing

and Price Policy Analysis, Banjul, Janvier 1987.
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15. II faut comprendre, toutefois, qu'il ne s'agit pas d'une relation directe

de cause a effet mais plut6t d'une interaction. Les prix des produits agncoles,

compte tenu de ceux des engrais, favorisent l'emploi de ces derniers. L'existence
d1infrastructures de transport et de services de credit joue egalement un r61e

positif. Les activit^s des entreprises sont stimulus par les debouched d'un
march** en expansion. La concurrence permet de maintenir les prix a un niveau

assez bas et d'offrir davantage de services, favorisant ainsi la consommation.

16. Au Zimbabwe, le processus de liberalisation a suscit£ 1'experience la plus
novatrice de ces dernieres ann^es dans le domaine de la distribution des facteurs

de production. .Jusqu'a une p^riode r^cente, les achats de facteurs de production

be"ne"ficiant de credits de 1'Agricultural Finance Corporation (AFC) dans les zones

rurales agricoles etaient effectues par 1'intermediate du systeme cooperatif.

La principale forme de concurrence consistait en des ventes directes par les

socie"t«Ss distributrices d'engrais a des groupes d'^pargnants qui avaient r^uni
des fonds pendant plusieurs mois afin de payer comptant. Ces societe"s employaient

des demarcheurs pour conseiller les agriculteur.s sur 1'utilisation des engrais e

proc^der a des analyses de sols afin de determiner le type d'amendement ne"cessaire,

et servir de liaison entre le groupe et la socie"t£ pour organiser la livraison

directe par camion et la reception de la marchandise par les membres du groupe.

Les semences ameiiorees et les produits phytosanitaires etaient disponibles aupres

des cooperatives et des magasins de detail du secteur prive.

17. La nouveaute - lorsque les exploitants agricoles ont pu beneficier de credits

de l'AFC tout en £tant libres de choisir leur fournisseur - a consiste a composer

des lots equilibres d'engrais, de produits phytosanitaires et de semences,

conformement aux recommandations des conseillers des services de vulgarisation

agricole, et avec un financement de l'AFC. Ces lots, une fois constituds, etaient

transportes directement vers les zones de production ou les exploitants agricoles

en prenaient livraison. Les commandes des agriculteurs etaient groupies afin

de faciliter le transport des chargements. Une societe", Agritrade, a ete cr^ee
a cet effet par un employe de la cooperative qui produisait et commercialisait

les semences. Cet employe avait remarque combien il e"tait peu commode pour les

agriculteurs de faire plusieurs voyages pour se procurer les engrais, les semences

et les pesticides.

18. Les lots courants sont composes de 50 kg d'engrais complet, de 50 kg de nitrate

d'ammoniaque, de 20 kg de semences hybrides de mals et de 2 kg de pesticide. Les

ventes sont enregistrees par dix demarcheurs equipes de motocyclettes, qui

percoivent un salaire debase plus un interessement aux ventes fixf en fonction

des quantites vendues. Les ventes ont conside"rablement augmente, atteignant'20 000

tonnes en quatre ans. Selon un de ses employes, le fondateur de cette entreprise

avait. le don de rendre simple une operation apparemment compliquee. Le cout des

facteurs de production fournis aux exploitants agricoles par cette filiere est

sensiblement inferieur a celui des cooperatives qui comprend le prix du transport,

plus une marge de 15 %.

19. Cette experience peut servir de modele a. 1. 'organisation de la distribution

des facteurs de production agricole dans de nombreux autres pays d'Afrique. Au

Malawi, l'adoption d'un tel systeme pourrait etre envisaged dans les projets visant
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a promouvoir la distribution des facteurs de production par des commercants

encourages a jouer un plus grand role dans la conunercialisation des produits.

Leur premiere t&che serait alors d'organiser des livraisons directes a des groupes

d1 agriculteurs plutot que de stocker les produits* Les stocks sont encombrants

et difficiles a manipuler et rapportent peu par rapport a l'espace occupe. Les

agriculteurs dont les besoins n • auraient pas 6t6 satisfaits dans le cadre des

commandes de groupe pourraient se procurer les facteurs de production a des prix

plus e"leve*s (afin de couvrir les frais) aupres d'un nombre restreint de points
de vente.

20. Des Etudes menses actuellement par la Banque mondiale sur les pays appliquant

des politiques d'ajustement structurel indiquent un inte"ret renouveie des

gouvernements de ces pays pour les cooperatives 4/. Pour certains pays, cet interest

r^sulte de 1'hesitation des gouvernements, pour des raisons ethniques, a suivre

les recommandations de liberalisation formul^es par les institutions d'aide.

Cependant, les entreprises prive*es autoris^es a commercialiser les produits 0jk

agricoles au Malawi sont toutes des entreprises locales; les commerces appartenant ^^
a des Asiatiques sont concentres dans les zones urbaines. Les difficulty's eprouvees

dans le passe par les cooperatives detentrices de monopoles ont ete oubli^es.

L'octroi a un systems cooperatif d'un monopole de commercialisation ou de

distribution des facteurs de production peut entraver directement le developpement.

Si les cooperatives sont prosperes au Kenya, notamment dans les secteurs du cafe,

de la production laitiere et du pyrethre, grace a leur acces aux principales

installations de production, on peut difficilement en dire autant de nombreux

autres pays. La politisation des cooperatives a conduit a leur brusque

de*mantelement au Senegal et en Tanzanie, puis a leur retablissement en Tanzanie

sous l'egide du gouvernement et non plus a I1initiative des utilisateurs potentiels.

Les procedures bureaucratiques et contrdles visant a prevenir les abus ont abouti

a en faire des mecanismes inefficaces de distribution des facteurs de production

et de promotion de nouvelles techniques.

21. Cependant, on a constate dans de nombreux pays a economie agricole, qu'en

1'absence d'un secteur cooperatif, les marges bene"ficiaires preievees par les

entreprises privees avaient tendance a s'accroitre. Les cooperatives sont done

necessaires en tant que reseau concurrentiel, mais ne doivent pas exercer de

monopole. Les systemes dans lesquels elles peuvent jouer un tel rSle sans detenir

un monopole meritent consideration. Depuis de nombreuses annees en Inde, 40 a

50 % des engrais a commercialiser sont alloues a des federations de cooperatives,

la quantity restante etant distribuee par le secteur prive. Au Kenya, la politique

du gouvernement a consiste a attribuer une partie importante des engrais importes

a la Kenya Farmer's Association puis a 1'association qui lui a succede; ce qui

reste est distribue par des entreprises privees. Au Zimbabwe, les cooperatives,

lorsqu'elles etaient protegees, etaient critique*es par les organisations

d'agriculteurs pour leurs retards et les marges eievees qu'elles preievaient.

4/ . Conference on Agricultural Growth and Market Town Development, op.cit
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Dans une situation concurrentielle, leur part du marche" a fortement chute*. On

espere cependant maintenir leur viabilite" en leur permettant d'exercer une activity

rdmun^ratrice, a savoir acheter pour le compte de 1'Office de commercialisation

des ce"re"ales.

22. Afin de satisfaire les besoins des agriculteurs qui ne sont pas desservis

par les organismes de commercialisation des produits agricoles, les systemes de

livraisons groupies et les cooperatives, et de disposer d'une autre source

d'approvisionnement, la solution la moins coiateuse dans de nombreuses zones rurales

serait 1'ouverture *au niveau local de magasins de detail de la taille d■ une

entreprise familiale. De tels magasins peuvent combiner la vente des engrais,.

d'un assortissement de produits agricoles locaux, de produits phytosanitaires

et de produits de premiere ne"cessite". Un petit camion peut £tre utilise pour

assurer le transport e*conomique des marchandises a partir et en direction des

marches. Ce camion peut en outre fournir un service de transport public les jours

marche", assurant une liaison directe pour les personnes et les marchandises

entre des villages e"loigne"s et les marches locaux.

23. Actuellement, certains pays africains favorisent le maintien du secteur public

ou parapublic existant tout en permettant aux entreprises privies de venir sur

le marche". Le gouvernement continue de fixer les prix et les marges maximum,

souvent sans tenir suffisamment compte des frais de financement, des risques et

autres couts. Souvent, lorsque la distribution des facteurs de production depend

des services publics, d'importants e'le'ments du cout sont ne'glige's dans le calcul

du prix de vente au public. II est ainsi difficile de convaincre le gouvernement

de la ne'cessite' de pre"voir des marges suffisantes dans les circuits commerciaux.

Une entreprise parapubligue peut etre subventionne*e, ses pertes peuvent e"tre

absorbe"es par le gouvernement ou reporters sur ses livres et be*ne"ficier de nouveaux

financements garantis par le gouvernement. Des entreprises privies qui se

trouveraient dans cette situation devraient cesser leurs activitds. Toutefois,

lorsque les entreprises privies viennent d'etre cre"e"es et disposent de peu

d*experience dans le domaine de la commercialisation des engrais, et lorsque la

concurrence est faible, les entreprises parapubliques peuvent constituer une filiere

concurrentielle. Le niveau de subvention de ces entreprises ne devrait alors

ps Stre trop ^lev^ afin de ne pas de"courager les entreprises privies d'investir

les ressources n^cessaires a 1'instauration d'une veritable concurrence qui

profiterait a la communaute' rurale.

24. En principe, pour les petits pays importateurs d'engrais, la distribution

par une organisation unique peut se justifier. Une telle organisation est en

effet mieux a me>.e de mobiliser des fonds, de profiter de remises sur des commandes

importantes, sur des expeditions en gros, etc., et de ne"gocier les prix que

plusieurs petits importateurs inde*pendants. Une' telle organisation constitue

egalement un m^canisme commode de per^quation des prix d'engrais commandos ,aupres

de diffbrents fournisseurs, y compris ceux obtenus dans le cadre de I1aide

internationale, et, le cas e"che"ant, d'octroi de subventions. Elle peut ensuite

revendre ces produits a partir de ses stocks, a des prix standard selon le type

d'engrais et la pe"riode, aux revendeurs locaux du secteur prive". Ce systeme a

e*te" adopts il y a quelques annexes au Bangladesh.
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25. Une organisation de ce type peut aussi £tre utilised pour assurer une

concurrence Equitable entre les distributeurs d'engrais, dans le cadre d'une

re"glementation des prix de vente s'appliquant a 1'ensemble du territoire. Ainsi,

1'organisme qui centralise les importations peut livrer les engrais a des centres

re*gionaux de distribution determines, en etablissant une pe're'quation des couts

de transport entre le port d'arrive*e et les centres de distribution, au moyen

d'une subvention pre"vtie a cet effet. Le meme r£sultat peut Stre obtenu en versant

une subvention sur le prix du transport a des distributeurs inde"pendants, qu'il

s'agisse de cooperatives ou d'entreprises privies, sur justificatif fourni par

un organisme approprie - lorsque les conditions locales s'y pretent - attestant

qu'urie quantity donne"e d'engrais a e*te* transport^e a un point donne*. Un tel systeme

a e*te" utilise en Inde pendant de nombreuses ann^es. En general, la politique

de prix-plafonds s'appliquant a 1'ensemble du territoire n'est pas economique

car elle encourage un systeme de production agricole qui repose sur une utilisation

a perte des moyens de transport. Si un gouvernement se sent coritraint, pour des

raisons locales, d'appliquer une telle politique, il doit veiller a ce que son

application soit aussi peu prejudiciable que possible a l'dconomie.

26. Lg personnel d'une organisation de ce type devrait Stre aussi qualifie" que

possible et avoir la possibility de suivre des stages de recyclage et d'effectuer

des voyages d1etude dans d'autres pays. II doit pouvoir se procurer les produits

par l'interme'diaire d'un courtier international renomme", mais il est important

qu'il soit parfaitement informe" des tendances et des prix du marche" mondial. II

doit, a cet effet, avoir acces a des sources d'information permanentes comme "Green

Markets" (Washington) et la nouvelle revue publie"e par British Sulphur. A cet

e"gard, le Roseau africain consultatif de deVeloppement et d1 information sur les

engrais, propose" par la FAO et la CEA, peut constituer une source inestimable

d1 informations de ce type sur le marche des engrais? il convient done de deployer

des efforts soutenus en vue de sa creation.

27. Toutefois, les avantages potentiels d • un office central des importations

peuvent facilement £tre re"duits a ne"ant par 1 'application de procedures

bureaucratiques et 1' incapacity de re*pbndre en temps voulu aux besoins des

exploitants. Les grandes socie"te*s de production et de commercialisation des produits

agricoles, et les grands groupes de producteurs peuvent trouver plus avantageux

d'effectuer leurs propres importations, comme e'est le cas au Kenya ou dans d'autres

pays.

28. Des problemes similaires se posent aux entreprises publiques ayant le monopole

d'importation des semences. La concurrence au niveau des importations est

ge'ne'ralement ne"cessaire pour avoir plus rapidement acces a de nouvelles vari^t^s

productives, par exemple. En Cote d'lvoire, la soci^te1 ayant le monopole

d* importation des semences a e"te" remplace'e par une entreprise dont le capital

est compose" de participations individuelles n'ationales et d ■ une participation

Internationale. En Gambie, le monopole de la distribution des semences d'arachides

permet au secteur coope'ratif de controler de 70 a 80 % de la commercialisation

des arachides, bien que dans ce secteur leur cout soit le double de celui des

distribtiteurs prive"s.
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29. La Kenya Seed Co. au Kenya et la Seed Coop. au Zimbabwe ont efficacement

contribue* au de"veloppement de la distribution des semences hybrides de mals et

d'autres semences, re*pondant ainsi aux besoins croissants des petits exploitants

dans ces pays. La Kenya Seed Co. a e*te* fonde"e avec des capitaux de la Kenya Farmers

Association (KFA) et une contribution du gouvernement; elle utilise le re*seau

de magasins de gros et de detail et de depositaires de la KFA pour assurer la

distribution. La Seed Coop, est une cooperative regroupant une vingtaine de gros

exploitants. La distribution se fait par 1•intermediaire de cooperatives et de

grossistes et de"taillants du secteur prive*. Le gouvernement preVoit d'^tablir

un re*seau de distribution aliment^ par des exploitants dependant de I1Agricultural

and Rural Development Authority. Au Zimbabwe, les agriculteurs se plaignent de

la distribution tardive des nouvelles semences dans les magasins de detail. Ces

retards sont attribue*s aux longs de"lais requis par le gouvernement pour accorder

les autorisations d1augmentation des prix dans une situation d1inflation.

30. Dans de nombreux pays africains, l'utilisation d'engrais par les agriculteurs

continue d'etre entravde par leur coflt eieve, qu'il s'agisse d1importations ou

de production locale. En Tanzanie, les exploitants agricoles doivent acheter

les engrais aupres de sources locales a des prix Sieve's. Au Cameroun et en C6te

d'lvoire, des usines ont dfl fermer car elles n'etaient pas en mesure de produire

des engrais a des coflts economiques. Une usine construite en Somalie a 6t£

qualifi^e de "cathe*drale dans le desert". Toutefois, les engrais importe*s, ' quel

que soit leur prix a quai, doivent supporter le coQt de longs trajets a travers

d'autres pays, et les importateurs sont egalement obliges de garder des stocks

plusieurs mois avant la saison d'utilisation, pour £tre stirs de les avoir

disponibles lorsque les agriculteurs en ont besoin.

31. Les frais de commercialisation a partir du lieu d1importation: ou de production

locale sont egalement 6lev4s dans la plupart des pays africains (voir! dans le

Tableau 3 une comparaison entre certains pays asiatiques et africains

repre"sentatifs). A I1exception du Zimbabwe, qui dispose d'une bonne infrastructure

routiere et d'un systeme de distribution compe*titif, les frais de commercialisation

dans les pays africains sont nettement sup£rieurs a ceux pratique's dans les pays

asiatiques. Une etude de la FAO a montre qu'il etait possible de realiser, sur

cette activite*, des economies annuelles de pres de 10 millions de dollars.

32. Le tableau 4 presente des donn^es detainees pour un plus grand nombre de

pays africains. La situation que reflete ce tableau n'est peut-e'tre pas totalement

representative et les chiffres - convertis aux taux de change officiels ~ ne

constituent certainement pas une base fiable de comparaison entre pays. Certaines

donnees dont incompl&tes et certains elements du coflt n'apparaissent pas car ils

sont absorbes par les entreprises responsables de la commercialisation. Elles

donnent toutefois un ordre de grandeur du cofit du processus de distribution des

engrais depuis le port ou 1'usine jusqu'a l'exploitant agricole, dans les

principales zones d1utilisation des pays concernes. Elles ne coraprennent pas

les frais engages par l'exploitant pour transporter les engrais sur le lieu

df utilisation; en effet, il lui faudra peut-e'tre faire plusieurs deplacements

au magasin d'Etat ou a la cooperative pour passer commande ou effectuer un achat;

il devra peut-e'tre louer un moyen de transport pour livrer des sacs de 50 kg a

une exploitation ^loignde.
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33. Le prix c.a.f. ou prix a quai est un chiffre essentiel. II reprfsente non
seulement le principal element du prix de vente, mais sert aussi de base au calcul
des taxes et redevances a l'inteYieur du pays jusqu'a la vente a l'acquereur final,

et de la marge applique'e par le transitaire, qui est un pourcentage du prix a

quai. La Gambie et le Soudan ont achete* de l'uree a un prix f.o.b. ex-ports du
Proche-Orient d1 environ 100 dollars la tonne. Les prix de base en Somalie, en
Tanzanie et en Zambie s'e^levaient a plus du double de ce montant. Cette difference

peut Stre attribute au cout e*leve* de la production locale, ou encore a des prix
plus Sieve's que celui du marche" mondial applique's a des engrais qui ont, en re*alite\
e*te* fournis gratuitement dans le cadre d'un programme d1assistance.

34. Les frais de transport mentionne"s refletent globalement les distances

parcourues. Par exemple, ils sont relativement faibles en Gambie, qui est un petit
pays. En termes de cout de la tonne au km, les frais de transport sont

exceptionnellement Sieve's en Tanzanie et extremement faibles au Zaire ou 1'on

utilise le transport fluvial. Toutefois, des pertes materielles s'^levant a plus

de 9 % du vplume total ont e"te" signalers par l'organisme Promotion nationale des
engrais au Zaire. Dans cinq des pays ^tudi^s, les engrais e"taient garde's en stock

pendant, plus de 300 jours, ce qui occasionnait des frais Sieve's de stockage et

de financement - lorsque ces derniers e"taient reconnus, comme au Rwanda. Dans

les pays sans littoral, situe*s. loin d'un port, la constitution de stocks d'engrais

longtemps a 1'avance peut §tre une precaution utile, permettant d'^viter toute

interruption de 1 'approvisionnement. Dans certains pays ayant des de"bouche*s
maritimes, le manque d'autonomie financiere, les retards dans la de*livrance des

autorisations de change, etc. entrainent des retards tels que les livraisons

d'engrais se font souvent bien apres la p£riode d'utilisation 5/.

35. Pour assurer une distribution efficace des facteurs de production, il est

ne*cessaire :

a) de permettre aux distributeurs de se procurer les produits en temps voulu;

b) d'appliquer des politiques de prix permettant de couvrir les principaux.

frais et encourageant la vente; :

c) d'offrir un acces au credit aux diff^rentes Stapes de la chalne de

distribution jusqu'a 1'utilisateur;

d) de disposer de services de transport, de materiel et de ve*hicules;

e) de commander les produits ne"cessaires suffisamment a 1'avance pour Sviter

les livraisons tardives et faciliter 1'organisation du transport en pe"riode de

pointe.

5/ CEA> Credit agricole et mobilisation des ressources en milieu rural,

Addis-AbebaT 1986. * " ""' ' '■"■" '■ ' _: ^
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36. Toutes ces conditions posent, a un degre* ou a un autre, des problemes, compte

tenu des contraintes financieres et autres que connaissent de nombteux pays

africains. Optichem Ltd., l'entreprise prive*e qui fournit les engrais au secteur

des plantations au Malawi, considere que la construction par le gouvernement de

routes et de magasins ou de points de vente, ainsi que le traitement prioritaire

de ses lettres de credit relatives aux importations par la Banque centrale, sont

des conditions pre"alables essentielles au bon de"roulement de ces activity's §/.

A certaines pe*riodes, au Malawi, le secteur des petits expioitants n'a pas pu

disposer d' engrais en raison du fait que la engine d' importation avait 4t4

interrompue ou que l'entreprise parapublique qui approvisionnait ce secteur ne
disposait pas des fonds ne"cessaires.

37. Lorsque le gouvernement e"tablit des prix de vente maximum et des marges fixes,

dont le but est de prot^ger les agriculteurs contre des prix trop Sieve's, les

distributeurs peuvent subir des pertes si leurs frais de financement ou de stockage

sont Sieve's. C'est par exemple le cas lorsqu'ils sont obliges de garder en stock

jusqu'a la saison suivante des marchandises qu'ils n'ont pas pu vendre en raison

de livraisons tardives ou de pluies qui ont rendu les routes rurales impraticables.

L'arrived impreVue d'un chargement envoye* dans le cadre de 1'aide peut laisser

aux distributeurs qui ont achete" des marchandises importers des stocks invendus.

L1impossibility d'obtenir des credits localement peut obliger un importateur a

obtenir des credits a taux d'inte're't e'leve' aupres d'un exportateur. Au milieu

de l'anne*e 1986, l'entreprise qui distribuait les lots d'engrais, pesticides et

semences au Zimbabwe avait un tiers de ses ve*hicules en panne faute de pieces

de rechange. Dans le me"me pays, les socie'te's distributrices d'engrais offraient

des remises pour les commandes anticipe"es, mais le manque de liquidite*s et le

coflt e'leve" du credit n'a pas permis aux cooperatives de profiter de telles offres.

38. Un autre probleme que pose la distribution des engrais, en Afrique, est le

conditionnement en unite's adapters aux besoins des utilisateurs. Le sac classique

de 50 kg est difficile k transporter; la quantite" est quelquefois supe*rieure £

ce que les petits expioitants peuvent utiliser en une seule fois, ce qui aggrave

le probleme de financement. Ces inconve"nients sont reconnus mais ne semblent

pas toujours justifier la de*pense supple"mentaire du conditionnement en unite's

plus petites. A Karatina, Kenya, les d^taillants locaux ouvrent les sacs et vendent

les engrais au kg aux producteurs de cultures maraicheres qui ont besoin de petites

quantity's d'engrais plusieurs fois dans 1 • anne"e. Au Malawi, la distribution des

engrais les plus courants se fait maintenant en sacs de 25 et de 10 kgs.

39. Le personnel des entreprises de distribution d'engrais doit recevoir un salaire

attrayant. II s'agit en effet d'un produit qui doit absolument etre livre" k temps

aux agriculteurs. Au Zimbabwe* l'entreprise qui distribuait les lots d'engrais,

de semences et de pesticides versait aux responsables locaux d'achats grouped

-. y. ...CEA, Mesures destindes a ame'liorer les facilit^s de credit et la

commercialisation des engrais en Afrique en faveur du petit exploitant, Addis-

Abeba, 1987.
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une remuneration equivalente a celle recue par un secretaire general adjoint du

gouvernement. Ce aalaire etait justifie par I1envoi de chargements complets de

camions. En ajoutant les marges beneficiaires relativement eievees sur les sentences

et pesticides aux marges plus faibles sur les engrais, il etait possible a la

fois de payer des salaires eieves et de livrer les lots complets aux exploitants

agricoles a des prix plus bas que ne le pouvaient les revendeurs traditionnels

de gros et de detail.

40. Les gouvernements subissent de nombreuses pressions souvent ahtagonistes.

Il peut etre utile d'instituer un comite consultatif sur les engrais afin d'attirer

1'attention en temps opportun sur les actions a.mener et de trouver des solutions

aux problemes lorsqu'ils se posent. De nombreux gouvernements ont deja cree de

tels comites. Il est important que les exploitants agricoles et les commercants

soient representes dans ces comites afin qu'il soit tenu compte des difficultes
particulieres de la distribution et de 1'utilisation des engrais dans le pays.

B. Le credit

41. Au cours des deux dernieres decennies, en Afrique, la principale

caracteristique des politiques de credit rural est le fait qu'elles ont ete concues

au sommet pour £tre imposees a la base. Ces politiques avaient pour objectif

d'ameiiorer la disponibilite des services de credit agricole aux petits expioitants.

Pour atteindre cet objectif, le principal moyen d'intervention a ete la creation

de banques de credit agricole appartenant au gouvernement dbnt le r61e etait de

fournir un credit a bon marche aux petits exploitants. Leur financement etait

assure principalement par des programmes d'aide exterieure, et leurs pre"ts,

consentis a des taux d'inter£t fixes, subventionnes, s'adressaient a des groupes

particuliers d'agriculteurs. Un autre moyen a ete I1integration d'une composante

credit agricole dans les projets de developpement, lesquels ont obtenu un large

soutien de la part des bailleurs de fonds dans les annees 70. Dans ce cas, un

organisme de developpement jouait le role d'organisme de credit et consentait

des pr£ts aux beneficiaires participant a des programmes determines de production

et de distribution. Aucun de ces mecanismes n'a contribue de facon sensible a

la mise en place d'institutions financieres rurales viables 7/* En effet, ces

institutions qui ne disposaient d'aucune. source de financement independante, se

trouvaient regulierement en crise de liquidite. L'entretien des organismes de

developpement rural a souvent represente une perte de fonds publics. Les donateurs

devaient periodiquement refinancer les banques de credit agricole pour leur

permettre de continuer a accorder des prets.

42. Les banques commerciales se sont efforcees de contribuer au financement des

zones rurales, en particulier dans les zones de cultures de rente; c'est le cas

par exemple pour les producteurs de cacao au Ghana. Dans 1'ensemble, toutefois,

leur r61e a ete minime; elles ne pouvaient axer leurs activites de facon rentable

sur le developpement rural.

2/ Mittendorf H.J., The top-down approach to the development of rural

financial institutions in Africa, document interne, Banque mondiale, Washington

D.C., 1988.
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43. En de"pit des efforts de'ploye's, on estime que les institutions financieres

officielles ri'ont pas e'te' utilise"es par plus de 10 % des agriculteurs africains.

La majorite* des petits exploitants fait encore appel au marche" financier non

structure". Un des problemes fondamentaux est que le credit a souvent e'te' conside're*

comme un facteur de production autonome, plut6t que comme une cre'ance sur des

ressources et services, sans qu'il soit guere tenu compte de sa capacity a se

renouveler. Le credit a e're' conside're' comme un instrument essentiel du deVeloppement

rural, alors que dans de nombreux cas, les obstacles au deVeloppement e*taient '

plut6t le faible prix des produits, le manque de technologies en bloc approprie'es,

la pe"nurie d'infrastructures et de services de distribution notamment des facteurs

de production. L1octroi de credit agricole k court terme ne pouvait suffire a

rggler tous ces problemes. Dans les anne*es 80, les institutions internationales

de financement sont arrive"es a la conclusion que, quelle que soit la quantity

d'argent inject^e dans 1'agriculture, la production ne pourrait s'accroltre sans

1'adoption de politiques des prix permettant aux agriculteurs de realiser des

be'ne'fices. Ainsi, la formulation de programmes efficaces de financement des

activities agricoles a 4t4 entrave'e par une me"connaissance des problemes lie's a

deVeloppement rural.

44. On doit se poser la question de la rentabilite* d'une institution financiere

qui axe ses activite*s sur des prets saisonniers a" 1' agriculture. Pour Stre

rentable, une telle institution doit disposer d'un re'seau de succursales ou

d'agences permettant un contact direct avec une clientele dont la density est

faible et qui est re"partie sur une superficie tres e*tendue. Par ailleurs, la demande

de services est nettement saisonniere. II n'existe pas d'autre activity

re'mune'ratrice pouvant contribuer a financer les frais de fonctionnement d'une

succursale. Ainsi, les prets sont consentis h distance, selon des criteres

standards, sans qu'une Evaluation adequate de la situation personnelle de

l'emprunteur ait ^td effectue"e. Si les pre"ts ne sont pas rembourse*s a" temps,

une telle banque peut dif ficilement proce"der au recouvrement. Elle ne peut pas

charger les agents de vulgarisation de jouer ce r6le car leurs relations avec

les agriculteurs en seraient alte're'es.

45. Dans certains cas, le recouvrement des pre"ts est infe*rieur a 50 %. Cette

situation reflete a la fois un grave de*faut de discipline financiere et une mauvaise

Evaluation du montant du pret par rapport au revenu des re*coltes. ToutefoisJ%

refuser aux exploitants de nouveaux pre"ts jusqu' a ce que les pre"ce"dents soieniP'

rembourse"s peut aller a l'encontre du but recherche". Les conditions climatiques

peuvent etre bonnes l'anne*e suivante : sans credit pour acheter les facteurs de

production ne*cessaires, les exploitants ne pourront pas profiter de ces conditions

favorables - au detriment de I'e'conomie nationale et de ses partenaires financiers

imme*diats.

46. La participation des excloitancs agricoles aux activite's d'une banque agricole

en tant que d^posants ou emprunteurs peut etre utile. Les fonds nEcessaires a

certains pre"ts peuvent etre mobilises localement. Les persoectives offertes par

un tel systeme sont particulierement int^ressantes lorsque plusieurs demandes

de services se compensent, par exemple lorsque les recettes de la vente du cafe"

sont de"pose*es a un moment ou d'autres agriculteurs veulent emprunter pour acheter

des engrais. On considere par ailleurs que si, pour obtenir un pre*t, un agriculteur
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est tenu de ddposer une certaine somme d'argent a la banque, son attitude a Wgard

du remboursement sera plus positive; il sera alor*. pr^occup^ par la viability
de la banque «t ne-la oonsid^rera plus settlement" commeune source de credit a
faible taux d» intent, consenti par le-gouvernement ou provenant des fonds de
1 assistance. Les banques cooperatives appliquent ce principe, notamment au Kenya.

47. Dans de nombreux autres pays africains, les banques cooperatives n'accordent
que peu d• importance, voire aucune, au financement des societes cooperatives et
des petits exploitants qui en font partie, alors qu'elles ont a 1 Evidence ete
crepes en vue de leur fournir des services financiers a un coQt relativement faible.
De nombreuses banques cooperatives fonctionnent avec autant de rigidite* et de
circonspection que les banques commercials et comme la plupart des banques de
developpement, leur exploitation souffre gravement, de mauvaise gestion, de
portefeuxlles de pre"ts inadequats, de couts de fonctionnement eieves et de
dxfficultes de recouvrement. , .,..

48. De nombreuses banques agricoles sont enfin handicapees par le fait qu'elles
sont obligees, en tant que banques gouvernementales, de financer toutes sortes
de projets de developpement, sans avoir la possibilite de les evaluer ou de les
re3eter. Souvent, les banques agricoles sont contraintes de financer des programmes
de commercialisation geres par le gouvernement, programmes non viables en raibon
du fait que le gouvernement s'obstine a imposer une politique des prix ne laissant
pas une marge suffisante pour couvrir les couts. Compte tenu de leur mode de

propriety (elles appartiennent a 1-Etat), des politiques appliquees et du fait
que leur financement est assure par decision gouvernementale, la direction et
le personnel de ces banques ne sont guere incites a ameiiorer la rentabilite de
1 exploitation. Ces banques se caracterisent souvent par une gestion
bureaucratique, une forte centralisation, des decisions imposees du sommet et
des changements frequents du personnel de direction pour des raisons politiques 8/.
JlCS^rV1CeS d'lnformation bancaire ont tendance a etre negliges dans ces banques.
La FAO a recommande la creation de services de supervision et d-inspection, mais
de tels services ont peu de chance d'etre mis en place avant longtemps dans de
nombreux pays. Dans la pratique, les petits exploitants ont de grandes difffculttfs
a obtenir des prSts aupres de ces banques, qui ont pourtant ete creees a leur

C intention. Au Soudan, 1'Agricultural Bank accorde la plupart de ses prSts aux

^»,™atirnS agricoles ^ecanisees. Au Cameroun, pour obtenir un credit de la
PCNADER, de nombreux obstacles administratifs doivent etre surmontes. Qyatre-
vingt quatorze % des prSts destines au secteur agricole accordes par 1•Agricultural
Banfr of Ethiopia vont au secteur des fermes d'Etat et non aux petits exploitants
qui possddent encore la majeure partie des terres. Le tableau 5 contient la liste
des institutions de credit agricole dans les pays africains.

8/ Mittendorf, Ibid.
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Tableau 5

Institutions bancaires et de credit agricole spe'cialise'es

dans les pays africains

Pays Institution

Alge"rie

Be*nin

Botswana

Burkina Faso

Burundi

Cameroun

Re*publique

centrafricaine

Comores

Congo

C6te d?lvoire

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guine'e

Kenya

Lesotho

Liberia

Madagascar

Mali

Maurice

Maroc

Niger

Banque de 1'agriculture et du developpement rural

Caisse nationale de credit agricole

National Development Bank

Caisse nationale de credit agricole

Banque nationale de developpement e'conomique

Ponds national de developpement rural (FONADER)

Banque de credit agricole et de developpement

Socie"te* de credit pour le developpement

Caisse nationale de credit agricole

Banque nationale de deVeloppement agricole

Agricultural and Industrial Development Bank

Caisse nationale de credit rural

Gambia Agricultural Development Bank

Banques rurales

Agricultural Development Bank

Ghana Cooperative Bank

Banque nationale de developpement agricole

Agricultural Finance Corporation

Lesotho Agricultural Development Bank

Agricultural and Cooperative Development Bank

Banque nationale malgache de deVeloppement

Banque nationale de deVeloppement agricole

Banque centrale cooperative mauricienne

Caisse nationale de cre*dit agricole

Caisse nationale de credit agricole
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Tableau 5

Institutions bancaires et de credit aqricole specialises

dans les pays africains (suite)

Pays Institution

Nigeria

Rwanda

Senegal

Somalie

Soudan

Swaziland

Tanzanie

Togo

Tunisie

Ouganda

Zaire .

Zambie

Zimbabwe

Nigerian Agricultural Central Bank

Banque rwandaise de developpement

Caisse nationale de credit agricole

Commercial and Savings Bank

Somali Development Bank

Agricultural Bank of Sudan

Swaziland Development and Savings Bank

Tanzania Cooperative and Development Bank

.Caisse. nationale de credit agricole _ ^

Banque nationale de Tunisie _

Cooperative Bank

Banque de credit agricole

-Agricultural Finance Corporation

Agricultural Development Bank

Financial Services of Zambia Cooperative Federation

Agricultural Finance Corporation

Source ; CEA, Etudes sur le terrain; L'agriculture africainei les 25

prochaines annges, annexe V? et FAO, Inputs supply and Incentive Policies,

Rome, 1986 p.17.

49. Le principal obstacle au fonctionnement des banques agricoles, toutefois,

est l'obstination des gouverneraents a maintenir les taux d'int^ret a Mn niveau

tr£s bas. Ces taux sont souvent inf^rieurs aux taux d'inflation, et ne tiennent

pas compte des frais g^n^raux et du coQt des transactions bancaires. Le tableau

6 pr£sente une estimation des taux d'interet r^els dans un certain nombre de pays,

Sur 17 pays, 11 ont des taux d'interet r£els negatifs sur les prets agricoles.

On a aouvent souligne^ les consequences de taux d'interet trop faibles t

a) L1 octroi de prets est restrictif et be"ne*ficie le plus souvent aux candidats

les plus influents;
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b) Les taux d'intent re*duits sont inte"ressants surtout pour les gros
exploitants prive*s qui obtiennent la majeure partie des fonds; une enqueue mene*e
aupres de villageois au Nigeria sur les quality attendues du credit institutionnel
place en cinqui&ne position le faible taux d'inte*re"t.

c) il est impossible a la banque de constituer son capital sur la base de
1'epargne j

d) Dans 1'incapacity de couvrir ses pertes resultant de de"fauts de paiement
et ses propres couts d'exploitation, la banque doit recourir ind^finiment dux
subventions et a la reconstitution de son capital;

e) Les fonds ne'cessaires a de telles operations e*tant fournis par la Banque
centrale, il en re"sulte un gonflement des budgets nationaux et de l'aide

Internationale et un accroissement des deficits budge"taires et de 1'endettement
ext^rieur.

Tableau 6

Taux d1 intent des prgts_ agricoles. taux d1 inflation et

taux d'int^rgt r^els, dans ouelgues pavs africains

Pays

Taux d'inte'ret nominal

moyen pour les prets

Ann^e agricoles Taux d1inflation a/ Taux r^el d'intdr^t

Botswana

Egypte*

Ethiopie

Gambie*

Kenya

Lesotho

Liberia

Malawi*

Maurice

Nigeria

Swaziland

Tanzanie

Tunisie

1983

1983

1984

1984

1984

1984

1984

1984

1981

1984

1984

1980

1982

16,0-16,5

11,0-13,0

9,0- 9,5

9,0-19,0

14,0

12,0

12,0

10,0-20,0

8,5-13,0

6,0- 7,0

12,0-21,0

7,5

6,0

10,3

16,1

-7,5

10,4

11,5

17,3

2,8

15f4

13,9

11,7

11,6

30,2

13,7

y

y

y

y

y

y

y

y

5

-5

16

-1

-5

— s

-5

0

,7 -

,1 -

,1 "

,4 -

2,

-3,

9,

,4 -

r4 -

, 7 -

4 _

-22,

-7,

6,

-3,

16,

8,

5

5

2

4,

0,

-4,

9,

7

7

2

1

6

6

6

9

7

4
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Tableau 6

Taux d'inte>et|des[jpre'ts agricolesf ,taux d1 inflation et

r^elsf[[dans que1gups pays africalns

(suite)

Pays

Taux d'inte're't nominal

moyen pour les prSts

Anne'e agricoles Taux d1inflation a/ Taux re*el d'inte"re"t

Ouganda*

Zaire

Zambie

W Zimbabwe

1984

1982

1980

1984

24,0

30,2

12,5

13,0

75,0

37,2

11,7

23,1

-51,0

-7,2

0,8

-10,1

Source : CEA, Agricultural^ credit i and mobilization of resources

areas, 1986.

rural

* Taux applique's par les banques prive'es. '
■ i

a/ Etude des conditions ^cpnomiques et sociales en Afrique, 1980-1984;

i

b/ Taux de 1983.

50. 'Les dirigeants politiques en quete de popularity ne sont pas les seuls a

montrer peu d'erapressement a prendre en consideration ces diffbrents risques•

Les institutions Internationales de financement ont e'galement tendance a les

n&gliger, dans leur de"sir d'atteindre les objectifs nationaux en matiere de prgts.

51. Compte tenu des avantages dont b^n^ficient certaines institutions privil^gi^es

qui re?oivent des fonds a un taux infe'rieur a leur cofit, et des restrictions

impos^es sur les taux d'int^ret des pr^ts, les entreprises prive'es ne sont -guere

iricite'es a offrir des services de credit rural. Au Ghana, par exemple,' dans

1'intention d'encourager 1'agriculture, le gouvernement avait fixe" le ; taux du

credit agricole a 13 %. Au meroe moment, le taux de rendement des capitaux du

gouvernement ^tait de 19,5 %. Dans ces conditions, comment les banques prive'es

auraient-elles pu pr§ter des fonds au secteur agricole, compte tenu des risques

et des frais d'exploitation?

52> Toutefois, lorsque les activit^s agricoles sont rentables et que lfautonomie

de gestion n'est pas entrav^e, les banques commerciales peuvent apporter une

contribution non n^gligeable. Le tableau 7, qui indiqueles pourcentages respectifs

de 1'agriculture et du commerce dans les portefeuilles de pr€ts des banques

commerciales fait ressortir que1ques contrastes. En Gambie, au Malawi et au

Swaziland, le credit agricole repre'sente plus de 30 % de I1ensemble du portefeuille;

dans de nombreux autres pays, la proportion est inf^rieure a 10 %.
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53. On a souvent reproche aux banques commerciales en Afrique de ne pas contribuer

davantage au developpement. Pourtant, on a constate que les banques commerciales

disposaient d'importants capitaux qu'elles cherchaient a placer dans les projets
rentables. Ce fait a e"te confirme au Malawi, notamment, lors de contacts directs

avec des banques commerciales en 1988. Cependant, celles-ci ont attribu£ leur

participation insuffisante au manque de devises ne"cessaires a 1'importation de

mate'riels de transport et autres equipements disponibles seulement a l'e'tranger.

54. Neanmoins, si les activitSs agricoles etaient rentables, les banques privees

pourraient contribuer dans une plus large mesure a satisfaire les besoins de credit
de ce secteur. A 1'exemple de l'lnde, les banques privies pourraient etre

encourages a "adopter" un village dans le cadre d'une politique gouverneiae.ntale

comprenant une se"rie de mesures incitatives (prets escompte's par la banque centrale,

allegements fiscaux) et d'obligations - comme celle de consacrer un certain
pourcentage de leur portefeuille de prets au village. Le Gouvernement , nigerian

accorde des abattements fiscaux aux banques commerciales en .contrepartie de
1'obligation d'affecter 15 % de leur portefeuille global a 1fagriculture, afin

de les inciter a ouvrir des succursales dans les villages ne disposant pas de

services bancaires. En Zambie, bien que le pourcentage de prets qu'elles accordent
a 1'agriculture soit faible, les banques commerciales restent la principale source

de credit au secteur agricole; les prets sont effectu^s par l'interme*diaire

d1institutions specialises et be^ficient d'une garantie du gouvernement.

C. Recouvrement des prets dans le cadre de la commercialisation

55. En Afrique, le systeme le plus efficace de credits destines a l'achat de

facteurs de production agricole est celui appliqu£ par des entreprises qui achetent

un produit brut pour le transformer - socie"te" d'^grenage et de commercialisation

du coton, entreprises de conditionnement de the", conserveries de fruits et legumes,

brasseries ou rizeries comme au Mali. Ces entreprises sont en mesure de fournir

des engrais, sentences, et autres facteurs de production ainsi que des conseils
techniques aux agriculteurs qui travaillent pour elles dans le cadre d'un contrat

de production/commercialisation. Les facteurs de production sont fournis a credit;

le remboursement se fait par deduction sur les recettes de la vente de la r^colte.

Ce systerae fonctionne bien dans le cas des cultures qui doivent faire , 1'objet

Cd ■ une attention particuliere af in de repondre aux criteres de qualite" et de
calendrier imposes par l'entreprise de transformation, et pour lesquelles les

autres de'bpuche's sont inaccessibles ou moins avantageuxr l'-emprunteur et

l'entreprise qui fournit le credit sont ainsi li^s par un inte"r§t mutuel.

56. Certaines banques agricoles, s'inspirant de ce modele, demandent aux

emprunteurs de signer un ordre stop qui sera ensuite execute" par une entreprise
de commercialisation. Cette methode est couramment utilisee par 1'Agricultural

Finance Corporation (AFC) au Zimbabwe ou, en dehors des zones agricoles comraunajesr

toutes les ventes de produits contr6le"s tels que le mals, les ol^agineux et le

coton, doivent se faire aux offices de commercialisation des ce"reales ou du coton.

Une partie de la production est commercialism en dehors des offices afin d'eviter

les deductions au titre du remboursement du credit notammeftt les anne"es de faible

production, mais le systeme est n£anmoins considere comme efficace. Toutefois,

la comptabilite li^e aux ordres stop non execute's de 400 000 exploitants est tres



E/ECA/CM.15/10

Page 28

lourde a g^rer pour les offices de cortimercialisation. L'AFC et les offices de

commercialisation souhaiteraient de"le*guer les operations d1 octroi et de recouvrement

des pr£ts aux cooperatives locales, mais craignent qu'un grand nombre d'entre

elles n'aient pas les competences ne~cessaires pour assumer cette responsabilite.

57. Dans les pays africains, la comirercialisation des cultures vivri^res est

habitue1lenient re"partie entre un grand nombre d'entreprises diverses. II est

impossible d'envisager un regroupement de ces entreprises pour faciliter la gestion

du recouvrement des pr£ts. Au Zimbabwe, il est pre"vu a 1' avenir d' installer dans

les zones rurales un plus grand nombre de centres d'achat de ce're'ales e£ de

minoteries afin de re'duire les frais de transport et de cr£er des pdles de

deVeloppement locaux.

58. Auparavant, de nombreux gouvernements africains se defiaient des me'canismes

de financement offerts par les commercants prive"s, pour un ensemble de

considerations - politiques, id^ologigues, e"thniques - ainsi qu'en raison de

1'existence de pratiques locales abusives. Us se rendent compte maintenant que

le credit offert par les institutions officielles ne profite qu'a une minority

d•agriculteurs, et seulement aux plus importants. Les autres font appel a des

sources non officielles de financement - la famille d'abord, puis le commer^ant

local. Les taux d'inte"ret appliques sur ces transactions sont juge"s excessifs,

mais rien n'est fait pour que les petits commercants puissent obtenir plus

facilement du credit moins cher dont ils pourraient faire be"ne*ficier les petits

exploitants avec lesquels ils traitent.

59. De nombreuses institutions de financement ont aussi leur part de

responsabilite. Sans doute pre"fe"reraient-elles que les prfits aillent directement

aux agriculteurs, mais elles ferment les yeux sur le fait que les me'canismes

institutionnels existants ne be"ne*ficient qu' a une minority d' entre eux. En outre,

il serait peut-£tre possible d' eiargir la porte*e de ces institutions en mettant

en place un re*seau dense de succursales locales, mais le coflt d'un tel r^seau

de*passerait largement le taux d'int^ret suppl^mentaire appliqu^ par un commercant

prive" local. Ce dernier realise en effet des Economies internes en g£rant des

activit^s compl^mentaires: distribution de facteurs de production, octroi de credit

et commercialisation de produits qui garantissent le remboursement des pre*ts;

et en ayant une bonne connaissance des conditions locales.

D. Innovations daps le domaine dui credit iirural.>ieti, de^la mobilisation

de l'^pargne

60. De nouvelles experiences en matiere de credit rural ont 4t6 tent^es dans

un certain nombre de pays 9/. La plupart de ces strategies ont e"te" conjues a partir

des communautes rurales et sont ax£es sur la mobilisation de l'^pargne, des

strategies financieres bashes sur la demande et la viabilite de I1institution.

9/ Mittendorf, Ibid'.
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61 • II convient d' abord de donner plus d' attrait a 1 * accumulation de 1 * e*pargne

dans les institutions existantes. A cet e"gard, il est possible d'une part d'offrir

un taux d*int^r€t positif, d'autre part, d'exempter les revenus des sonunes e'pargne'es

de l'impdt sur le revenu jusgu'a un certain seuil. Ces seuils ont e*te" relev£s

a Maurice, au Swaziland et en Zambie. En Ethiopie, l'ouverture de nouveiles

succursales de la Banque commerciale d'Ethiopie a permis de drainer une importante

quantity d•argent frais. Au Ghana, 1f £pargne est encourage*e par le fait que tout

emprunteur aupres d'une banque rurale doit avoir depose" 1 ce*di pour 20 ce*dis

empruntls•

62. Au Rwanda, ou la population est dense et le revenu faible, le gouvernement

a mis en place un re*seau de banques cooperatives rurales d'e*pargne et de credit,

avec une assistance technique de la Suisse. Au cours des 13 dernieres anne*es,

pres de 100 banques rurales autonomes ont e*te* cre"e"es; leur exploitation repose

sur leurs propres programmes d'e'pargne et de credit.

63. Au Kenya et a lf0uest du Cameroun, des systemes coope'ratifs de credit ont

vu le jour, avec une assistance technique des pays nordiques et du Canada

respectivement. Ces systeraes accordent un degre* e*leve* de priorite* a la mobilisation

de 1 • e*pargne, a la vigilance dans 1' octroi de pre*ts et a la viability des

institutions. Le de*p6t par les exploitants des revenus de la vente du cafe* dans

des comptes ouverts aupres des cooperatives a permis dfaccumuler d'iinportantes
sommes d'argent au Kenya.

64. Au Ghana, au Swaziland et au Zimbabwe, des. banques mobiles viennent dans

les centres de marches ruraux a dates fixes. Elles encaissent les cheques remis

aux exploitants par I1 Office du cacao et I1 Office du cafe* et les encouragent a

de*poser une partie de cet argent a la banque sous forme d'e"pargne.

65. Au Zimbabwe, plus de 3 000 tontines se sont crepes dans les zones rurales,

avec I1aide d1organisations non gouvernementales comme Silveira House. Le mouvement

des tontines est devenu un important facteur de regroupement rationnel des

agriculteurs au niveau de la communaute*. En dehors du fait qu'elles encouragent

l'e*pargne, elles fournissent un cadre commode pour les actions de vulgarisation.

Elles permettent e*galement aux exploitants de passer des commandes groupies de

facteurs de production et de realiser ainsi dfimportantes Economies sur le prix
d'achat.

66. Au Malawi, le systeme de responsabilit^ collective du remboursement des pr^ts

octroy^s pour l'achat de facteurs de production agricole a donne* de bons re*sultats.

Le taux de recouvrement atteint en moyenne 95 %. Ce succes est attribu^ a une

pression sociale importante en faveur du remboursement. La pression est.parfois

si forte que certains membres du groupe ayant eu une mauvaise re'colte sont obliges

de vendre une partie des ce*re"ales destinies a leur propre consommation et de

chercher un emploi re*munere afin d'etre en mesure de les racheter plus tard dans

I'ann^e. L1adhesion au groupe est determinee au niyeau du village. La discipline

finaneiere est soutenue par un sens moral e*leve* au niveau des instances dirigeantes.
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67. Le fonctionnement du systeme de responsabilite collective est facility par

I1existence d'un fonds de garantie. Les emprunteurs veraent 10 % du montant de

leur emprunt dans ce fonds. Sfil y a d^faut de paiement, il est compense" par un

preievement sur ce fonds. Le nombre d'adhe'rents a des grouped de ce type

repre"sentait seulement 25 % des agriculteurs du Malawi en 1988. Le succes dfune

minority peut toutefois susciter, a long terme, une impulsion beaucoup plus durable

qu'une politique demagogique de pre"t a des conditions lib^rales.

68. Dans de nombreux pays africains, des tontines ont developpe leurs activates,

en particulier dans les pays ou le systeme de credit rural est en crise. Ces

systemes se sont ave're's rentables, souples dans leur fonctionnement et ont su

s1 adapter aux besoins nouveaux. Compte tenu de leur efficacite" et de leur bonne

insertion sociale, ces tontines auraient tout inte*rSt a 'tltablir des relations

plus etroites avec le systeme financier officiel, sans pour autant perdre leur

autonomie.

69. Des banquiers prive"s inde"pendants ont egalement developpe leurs activite"s

d'intermediation financiere, en concurrence avec les institutions officielles.

Us ont su tirer profit des nouvelles possibility qui s'offraient a eux lorsque

les politiques gouvernementales de credit rural leur fournissaient un stimulant.

E. Services destines aux eieveurs et producteurs laitiers

70. L' acces au credit est n^cessaire aux eieveurs, notanunent pour payer les

medicaments, les soins et contr61es veterinaires, les aliments suppl^mentaires

et les redevances relatives a l'utilisation de pSturagest ou de points d'eau

proteges. Le credit leuf est meme indi spendable lorsqu'ils doivent acheter des

animaux de trait pour les charrues et ve"hicules de transport, ou Clever des

troupeaux en vue de la production laitiere ou de la production de viande de

boucherie de quality.

71. Afin de prote"ger et d'aroeliorer la productivity des ressources animales

traditionnelles considerables en Afrique, des mesures ^nergiques doivent §tre

prises en vue de :

a) PreVenir et £radiquer la trypanosomiase, la peste bovine, les maladies

transmises par les tiques et autres maladies;

b) Accroltre la production et ame'liorer la disponibilite1 de vaccins et

d*autres medicaments.

72. Dans de nombreux pays, la realisation de ces objectifs est entrav^e par les

problernes budgetaires resultant de la creation et de l*entretien des laboratoires

et services veterinaireS ' sur le terrain et des frais de transport des produits

pharmaceutiques et biologiques. Au Zimbabwe, ou 1'exportation de viande de premier

choix vers les marches de la CEE rapporte 90 millions de dollars zimbabweens par

an en devises, le gouvernement est en train de developper ses services, par

1fimplantation de 250 centres de protection et de sante animale a travers le pays.

Lorsque l'inter€t de l'Etat est moins manifeste et que les ressources gerees par

le gouvernement sont plus rares, le gouvernement peut Stre amene a partager le

coflt de ces services avec les eieveurs de betail eux-m€mes.
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73. La charge financiere qui incombe au gouvernement peut notaminent etre allege

en encourageant 1'etablissement de services veterinaires prive"s, notamment danc

les zones de production Isitiere relf.tivement intensive, dans lea zones

d'utilisation d'animaux de trait, et dans Its exploitations combinant l'agriculture

et l'e"levage. On compte environ 14 CQQ veterinaires en Afrique, presque tous

fonctionnaires. Une partie de ce personnel ve*te"rinaire pourrait §tre nise a la

disposition des communaute"s rurales oil ses services pourraient 3tre remune're"s

a titre individuel ou a titre coilectif, Ix a e"galement e*te" propose que les merabres

des families d'e"ieveurs nomades suivent pe*riodiquement une formation de base en

matiere de gestion du cheptel et de pr£ventioii des maladies. Les be"ne"ficiaires

de cette formation devraient acheter les produits et le materiel ne*cessaires a

leurs besoins. De tels_ programmes n'auraient des chances d'aboutir que dans la

mesure ou les nomades concerned pourraient obtenir a credit ess produits ct ce

materiel, credits qui seraient rembcurses 3ur les recsttes de la commercialisation

de leur production.

74. II existe a 1'heure actuelle dss syntemes dana lesquels ce aont ler.

traditionnels eux-memes qui offrent du cr^ditB En Somalie, par exemplet ies flavours

ont l'habitude de reraettre leur cheptel entre les mains d'un ne"gociant qtii les

paiera en argent ou en nature lorsque ies animaux auront 6t£ 3mba.rqU'5s vers les

marches saoudiens et lorsqu'il aura lui-meme touch^ la prix de leur ventc. II

s'agit d'un arrangement durable entre personnes entretenant des relations de

confiance mutuelle fondles sur la religion ou sur les reglea socialss. Elevnurs

et marchands reglent leurs conptes p^riodiquement en de? ?ieux de"ter-mine*s. Lss

reglements effectu^s lors de t«13es reunion?- pourraient constituar la base des

credits offerts pour payer comptant les services et produits v

c

75. En ge"ne*ral, les ^leveurs de b(;tail neuvent b^n^ficier da crt'ditii

le cheptel peut ^tre identifitS facilement. qu'il circule danr une zone bisn

d^termin^e, et que 1'ope'ration a jfinf'ncer est suf fisammer.t '^importante. Ainsi,

en Afrique australe, le cheptel constitue ge'ne'ralement une gnrant-ie acceptable

des prets fournis pour fcoutes sortes d1usage. Dans la pratique, il eet plu^ facile

de saisir du b^tail -an reccui/rem=(nt d'une dette, si n^cesseiro, plutot quo. de

saisir ane terre» Dans le cas des petits cleveurs, lee coflts dc r-upprvi^ion sont

Sieve's et les risqucs de pcrtes par suite de maladier par exenpler cent p7.us grands-

En Inde, les petits producteurs laitiers bdn^ficient# depuis longteraps,, do credits

de la part des laiteries qui distribueat leur !ait, afin de leur permet^rc

d'acqu£rir. de nouvelles tetes de betailr d'acheter das aliment? cGmplemeritaires

et de payer les. soins -/£t;£rinair3u. I"- yarantio est apportce par \c, dependence

mutuelle du producteur et dn distributeur o Ii^s cooperatives laitieraa suj: ie r^od^Xe

Anand prennent maintenant uuc part croiscar.te rte cc march^ et clss services qui

y sont lie's. Des services comp^titr'.fs dc comiaerciclisation ot ci^ credit, s'mspirant

de ces modeles semblent offrir :gs mcilleures perspective^; a la production de

viande de boucherie tit da produits l:iitiers dans la plupart dos pays africe-Ins-

76. De nombreux pays ont cxperimento des projets de parcagc- -.^t d'ongraissoiaer.t

des animaux destines a la boucherie. Lee unimau;. el;3V^s. sur Ies airec

d'engraissement constitueiit unc* • garantie pour le cr&Ut institutionnoi

directement par une institution de iinancenent ou par I'entropricc d'
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Ces projets ont cependant connu un succes limite". Les animaux, adapt^s a des

conditions d'eievage extensif, obtiennent un gain de quality insuffisant pour

rembourser le cout d'une session d1 alimentation spe'cialise'e. II existe dgalement

un risque de transmission de maladies. Le systeme instaure au Swaziland existe

toujours, mais les credits octroy^s sont utilises essentiellement par les membres

du gouvernement qui ont acquis les animaux aupres des producteurs d'origine.

F. L1esill£emmes

77. Dans la plupart des pays d'Afrique, les femmes jouent un rdle essentiel dans

la production agricole. En ge"ne*ral, elles produisent les cultures vivrieres

ne"cessaires a I1alimentation de la famille et quelques surplus destines a la vente,

tandis que les hommes se consacrent aux cultures de rente et a l'eievage. Souvent,

elles fournissent une partie importarite de la main-d'oeuvre des exploitations

commerciales - au Zimbabwe, par exemple, dans les fermes communales, elles

repr^sentent 27 % de la main-d'oeuvre pour la culture des arachides, &5 % pour

la culture du mais, et 56 % pour la culture du coton. Dans des pays comme le Lesotho

ou la plupart des hommes travaillent dans les mines, les femmes fournissent

1'essentiel de la main-d'oeuvre agricole. Toutefois, la terre e*tant au nom du

mari et les femmes ayant peu de possibility de se procurer de 1'argent, elles

e*prouvent souvent des difficulte"s a obtenir du credit, quelquefois mime a obtenir

des services de transport pour vendre leurs produits. En raison de la suprematie

masculine de longue date dans les activite*s menses par des groupes mixtes, elles

ne sont ge'ne'ralement pas associ^es aux prises de decision dans les cooperatives.

C'est en reaction contre cette domination masculine que les activite"s collectives

d'epargne et d'achat de facteurs de production mene'es par des femmes ont prolife're'

en Afrique australe, en dehors du systeme coope"ratif. Consciente de la ne'cessite'

de faire participer les femmes au processus de prise de decision dans les

cooperatives, la Central Acfricultural Cooperative Union of Zimbabwe a decide" que

les cooperatives adh^rentes devraient re"server deux places aux femmes dans leurs

comite"s de gestion. Le Hinistere du d^veloppement communautaire, des cooperatives

et des affaires feminines offre des services d'appui specialement destines aux

femmes, comprenant notamment des services de formation, de credit et d1assistance

technique.

78. Les montants importants £pargn£s par de nombreux groupes de femmes ayant

des revenus extr&nement bas sont aussi une reaction contre 1'oppression sexuelle

et l'insecurite. Souvent, les femmes epargnent non parce qu'elles en ont les moyens,

mais parce que l'e"pargne constitue le seul moyen de proteger leur revenu contre

des spoliations de la part d'autres membres de la famille; lorsqu'elles ddtiennent

un livret d'epargne, elles peuvent le deposer aupres du groupe d'epargne ou de

la cooperative de credit afin de le dissimuler.

79. La culture des echalottes a Anloga, Ghana, est un exeraple de 1'agriculture

intensive qu'il conviendra de pratiquer dans de nombreuses regions d'Afrique afin

de nourrir la population du continent qui s'accroit rapidement, et du rdle que

les femmes peuvent jouer dans ce domaine. Ces echalottes sont cultivees sur des

plate-bandes de sable melange a la terre marecageuse de la lagune. Plusieurs

recoltes sont obtenues chaque annee moyennant un travail intensif de sarclage,

d•application d'engrais et de reconstitution des plate-bandes apres les grosses
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pluies. Alors que les parcelles appartiennent aux hommes, en vertu du systeme

dfheritage dominant, l'essentiel du travail est effectue par les femmes.. Celles-

ci forment des groupes appele"s *oci4t4* dirige"es par une femme appeiee "bozu"

qui supervise et organise le travail. En ge"ne"ral, ces soci^t^S sont constitutes

en fonction de la proximite" relative des domiciles de leurs membres. Elles sous-

traitent ge*ne*ralement aupr<is vd'agricuj-t.evirs vivant dans la meme zone. Jusqu'a

une pe"riode r^cente, les , ouvrieres agricoles recevaient un salaire beaucoup plus

faible que celui des hommes. Des "bozu" sont venues de ,toutes les communaute"s

et ont decide qu'elles cesseraient dor^navant de travailler pour un salaire

inf^rieur a celui des hommes. Les agriculteurs ont dfl ce"der. Us savaient que

les femmes avaient besoin d'argent liquide, etant donnd que dans la plupart, des

cas leurs propres femmes apportaient une contribution importance aux revenus du

manage et payaient g^n^ralement les droits de scolarit^ de leurs enfants.

80. Paute de pouvoir poss^der la terre, les femmes ont ^galement pris le coqtrdle

de la commercialisation: les plus riches sent grossistes et financent les activite's

des autres femmes qui rassemblent les produits des diff^rentes exploitations.

Pour e*viter de saturer le marche*, il a ^t^ convenu que les produits venant de

diffe"re^s endroits ne seraient pas vendus le mfime1 jour. Au depart, les\ credits
importants n^cessaires a l'achat des sentences, des engrais et au paiement des

sdlari;r,«s .^taient fournis par la famille et les amis et# en dernier recours, par
des. prSteurs privds qui prenaient jusqu'a 50 % d'inttfrSt. En 1971, les agriculteurs

d<Anl°9a ont constitue" une cooperative afin de be"ne"ficier des credits , a faible

taux d'int^rdt de 1'Agricultural Development Bank. Cette cooperative a fait

faillite. Une deuxieme cooperative, g^r^e par un bon directeur local, assure
efficacement le transport des produits jusqu'a Accra, a 1'aide d' un camion. Un

tiers des membres de cette cooperative sont des femmes agricul,teurs qui louent

la terre, ou utilisent parfois celle de leur mari. Les prSts a la production sont

fournis directement aux membres de la cooperative par la Ghana Commercial Bank

sur la base du nombre de planches cultivees 10/.

81. Dans de nombreuses regions d'Afrique, les femmes participent directement

4 ,1*. commercialisation des facteurs de production, faisant ainsi concurrence aux
hommes. Au Kenya, elles vendent les engrais par petites quantites dans des magasins
de detail. Au Lesotho, elles ont construit des magasins d'une capacite de 10 a

15 tonnes dans leurs exploitations afin de pouvoir prendre livraison d'un plein

camion d'engrais. Ce chargement est ensuite revendu au detail en preievant une

commission de 10 %. Au Swaziland, certaines cooperatives de distribution de semences

et df1engrais sont tenues par des femmes. Dans les villages gambiens, elles achetent
collectivement les facteurs de production dont elles ont besoin pour les parcelles

qu:^?lles cultiyent. Au Nigeria et au Ghana, elles fournissent les facteurs de

production a credit a des agriculteurs qui s'engagent en contrepartie a vendre

lieur reco:tte{par leur intermediaire 11/.

Patteii ^.E. et Nukunya G.K. "Organizational responses to agricultural

intensification in Anloga, Ghana", in The African Status Review, vol. 25, no. 2,
juin 1982.

Fft0» Promotion of women's activities in marketing and credit. Rome, 1984.
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82. A long terme, il est souhaitable d'integrer, sur 1'ensemble du continent,
J.es femroes au processuS global de deVeloppement commercial et institutionnel dans
les zone's rurales. A pet effet, il est indispensable qu'elles aient une ma£trise
totale de leurs biens et du produit de leur travail*

G* Recherche..et vulgarisation

83. La( vulgarisation des techniques de production les plus rentabies pour les
agriculteurs est u^ facteur essentiel du deVeloppement agricole. Les donne"es de
1 experience mohtrent qu'une telle formation doit Stre base"e sur une e"tude precise
du type de culture, du sol, du climat et des autres conditions dans lesquelles
s'effectue 1'exploitation, Les recommandations de nombreux agents de vulgarisation
traditionnels sont souvent trop ge^rales et ne tiennent pas suffisamment compte
des risques lie's par exemple £ une pluviosit£ insuffisante.

84. Le contrat de production/commercialisation offert par les entreprises de
transformation des produits agricoles afin d'assurer leur approvisionnement en

matieres premieres pr^sente le gros avantage de fournir a l'agriculteur .des
recommandations adapt^es, base"es a la fois sur les re"sulta,ts d'exp^riences menses

aiileurs, et sur des essais effectu^s sur le lieu d« exploitation; ces
recommandations s'accompagnent ,en outre de services de credit r^guliers et de

la fourniture de facteurs de production en quantity voulue. Au Cameroun, par

exemple, le systeme d'appui a, la production et de commercialisation du coton peut

sembler paternaliste, et la~pr^senqe dfun "grahd nombre d'expatrie's. excessive,
mais le rendement de ce secteur dSpasse largement celui de nombreux autres pays,
atteignant 1 300 kgs a 1'hectare dp coton e*grene\ Les producteurs b^n^ficient

d'un systeme de livraison fortement int^gr^ et stable, comprenant des activit^s
de recherche et de vulgarisation de qualite", ainsi que la livraison en temps

opportiin des facteurs de production. En outre, 1'arrived reguliere de nouveaux

expatri^s assure la transmission d'un savoir-faire en matiere de gestion et apporte
des contrats internationaux importants dans le domaine de la recherche et de la
commercialisation.

85. Malgre" des restrictions budge"taires dans d'autres domaines, le Gouvernement ^^
de la C6te d'lvoire maintient son appui aux actions de vulgarisation agricole W
a un niveau convenable. Dans les domaines ou la ,rentabilitd de la vulgarisation

est moins ^vidente, on s'est demand^ s'il fallait maintenir le personnel en place,

en particulier lbrsque ce personnel ^tait mobilise" faute de moyen de transport
ou de carburant.

86. Toutefois, les actions de vulgarisation en faveur des agriculteurs dans les
zones souffrant de la se'cheresse sont entrave"es par l'absence de conseils techniques

valables bas^s sur des r^sultats de recherche. La mise au point de variety's

Hsistantes et de nouvelles techniques de culture enregistre des progres tres
lents. On a m^me dit qu'avant que de telles varie"te"s ou techniques soient
disponibles, la majeure partie des agriculteurs travaillant sur des terres
marginales aura quitte' ces terres pour se livrer a des activit^s plus rentabies.
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III. POLITIQUES ET PROGRAMMES EN VUE D'AMELIORER LA DISTRIBUTION

DES FACTEURS DE PRODUCTION, LA MOBILISATION DE L'EPARGNE

1 ET LE CREDIT RURAL

A. Hiseen place d'iuni ehvironnement, favorable

87. Les principales conditions de I1instauration d'un environnement favorable

sont bien connuest taux de change re"aliste; fiscalite* et politique de prix

incitatives tant pour la production des produits d'exportation que pour celle

des cultures vivrieres locales; disponibilit£ de devises pour acque'rir du materiel

de transport et de transformation des produits agricoles, acheter des pieces de

rechange, de l'outillage, et des biens de consommation inte*ressant les populations

rurales;' climat de confiance garantissant aux entreprises qu'elles pourront

poursuivfe leurs actiyit^s sans avoir a craindre des changements subits de

politiques, des contrdles arbitraires ou des tracasseries de la part des autorite"s

locales. Les effets d'une telle politique sont, comme dans le cas du Ghana par

exemple.? une expansion de la production agricole, tant de celle destine"e a

1'exportation que de celle visant a satisfaire les besoins alimentaires du pays.

La production a e"galement e*t£ stimule'e par les prix Sieve's du marche* noir, et

une disponibilit£ limit^e des produits yendus au prix officiel. Une- amelioration

de la disponibilit^ des biens de consommation a e'te' un facteur determinant de

la relance de la production agricole en Tanzanie. De nombreux gouvernements

africains soucieux de plaire politiquement aux puissants consommateurs urbains

ont maintenu les prix des produits alimentaires a un hiveau artificiellement bas.

L'utilisation d'engrais pour les cultures vivrieres s'est ainsi ave're'e trop

coQteuse, ce qui a entrain^ la ne'cessite' de subventions importantes. Les probiernes

que pose le niveau ge'ne'ral ^lev^ des prix des ce're'ales aux consommateurs urbains

& faible revenu peuvent etre atte'nue's en distribuant des quantit^s de'termine'es

de denr^es alimentaires a des prix plus bas par des circuits spe*ciaux de

distribution.

88. Pour qu'une concurrence effective puisse s'exercer dans le domaine de la

distribution des facteurs de production agricole, les infrastructures rurales

doivent permettre une circulation aise'e des v£hicules et un e"change d'informations

entire diff^rentes sources. Les principales caract^ristiques de I1infrastructure

ne'cessaire a une commercialisation concurrehtielle sont les suivantes :

a) Moyens de transport et de stockage;

b) Moyens de communication;

c) Institutions fournissant des informations et conseils sur le marche",

et garantissant que le commerce s'exerce dans des conditions satisfaisantes.

89. On a eu tendance a conside'rer, en Afrique, que ces infrastructures et services

devaient Stre fournis et finance's par le gouvernement central, ou les autoirite*s

locales. Cette conception a ^t^ mise en avant par des regimes paternalistes et

soutenue par la crdyance popula'ire selon laquelle les organismes officials ^talent

d^tenteurs a la fois de la technblogie la plus avance'e et des fonds publics. Compte

tenu des restrictions budge*taires# la politique appliqu^e actuellement consiste
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le plus souvent a limiter le r6le du gouvernement a la construction de

1•infrastructure et a repartir entre les b£n£ficiaires locaux les travaux

d'entretien qu'ils peuvent assurer compte tenu de leurs capacite*s techniques.

Ainsi, au Zaire, une cooperation entre acheteurs de produits agricoles et autres

usagers habituels de la route a e"te" instaure*e en vue d1 assurer 1'entretien de

troncons de routes determines. 0n leur a confie" i.a gestion du programme "des vivres

contre du travail" du Programme alimentaire mondial, et d1autres elements

r^mun^rateurs du programme.

90. Le renforcement des r£seaux de marches ruraux assurant la commercialisation

concurrentielle de biens de consommation et de facteurs de production, ainsi que

1'installation d'entreprises d'achat de produits agricoles a proximity des petits

exploitants permettent de stimuler la production et de r^aliser des Economies

sur les facteurs ne"cessaires a cette production. Les petits exploitants en sont

les principaux b6n6ficiaires dans la mesure ou ils sont les plus handicap's par

l'eioignentent des marches sur lesquels ils peuvent vendre leurs produits et obtenir
les fournitures dont ils ont besoin.

91. La plupart des programmes d'ajustement structurel comprennent une strategic

de taux d'inte"r§t positifs afin de mobiliser l'epargne priv^e et d'ameiiorer son

affectation. Au Ghana, avant ie lancement du programme de redressement e'conomique

en 1983, le taux d'inflation atteignait 123 %, alors que les taux d'inte're't sur

les depots d^pargne etaient maintenus a 11 %. En Gambie et en Sierra Leone

e*galement, les taux d'inte're't ont ete liberalises car ils etaient negatifs en

termes reels. Au Burundi et en Mauritanie, la gestion des taux imposes s' est
assouplie.

92. On envisage maintenant de modifier radicalement le r6le du gouvernement.

Au lieu de fournir tous les services publics et de contrSler etroitement leur

fonctionnement, le gouvernement encourage et appuie les initiatives et contributions

locales visant a assurer ces services.

B" Actions prioritaires

93. II convient d'adopter une approche exhaustive et integree des systemes de

distribution des facteurs de production aux petits exploitants. II est en outre

souhaitable de procdder a des etudes ind^pendantes sur l'efficacite de ces systdmes,

en vue df am^liorer le systeme dans son ensemble et dans ses differents elements.

En general, le partage des systemes de distribution entre le secteur public et

le secteur prive devra se faire avec pragmatisme et souplesse. La fourniture de

facteurs de production pourrait e"tre decentralisee aux niveaux local et regional,

et la responsabilite de la coordination locale devrait £tre assumee, dans toute

la mesure du possible, par les petits exploitants eux-me"mes et les entreprises

qui les approvisionnent.

94. II convient de prevoir des fonds suffisants pour couvrir les depenses de

fonctionneroent des systemes de distribution de facteurs et des mecanismes de credit,

ainsi que pour assurer l'entretien et 1'exploitation de leurs materiel et

installations. Les pieces de rechange doivent pouvoir e"tre obtenues aussi facilement
que le materiel.
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95- Si I1 on parvient a re"soudre le probleme capital des stimulants, de nombreux

autres problemes inherents aux systemes de distribution trouveront ieur solution,

et les gouvernements pourront alors orienter leurs activite*s vers d*autres domaines

essentiels. II est ndcessaire de proc^der a une e"tude approfondie de 1'incidence

de toutes les mesures pertinentes adoptees par le gouvernement sur les stimulants

1 offerts aux producteurs. Chaque pays doit se pencher se"rieusement sur le dilemme

que constitue la ne"cessite" d'offrir des prix incitatifs aux producteurs et, en

raeme temps, de fournir les produits alimentaires a des prix suffisamment bas aux

consommateurs les plus pauvres, en tenant compte du nombre de consommateurs

concerne's et en envisageant la meilleure facon de les prote"ger. Dans de nombreux

endroits, il est e"galement ne"cessaire de prater une plus grande attention k la

disponibilite" des produits de consommation dans les zones rurales afin d'encourager

les populations de ces zones a produire davantage. Afin d'eViter que I1ensemble

du systeme de distribution spit paralyse", les routes et autres infrastructures

de transport doivent e"tre re"gulierement entretenues et des vghicules approprie"s

(ainsi que le carburant et les pieces de rechange ne"cessaires) doivent e"tre

disponibles.

ĉ
•"96. II faut venir a bout, dans de nombreux pays africains, des penuries concernant

certains produits essentiels, comme les sentences ame'liore'es et les engrais importe's,

ainsi que le carburant et les pieces de rechange pour les engins me'caniques. Le

de"veloppement de la production de semences doit constituer une priorite" partout

sur le continent. Toutes les formes de me'canisation doivent be'ne'ficier

d*infrastructures ade"quates d'entretien et de reparation. En ge"ne"ral, on peut

utilement associer la distribution des diffbrents facteurs de production agricole

avec celle de biens de consommation, ce qui permet de require les coflts et de

faciliter la distribution dans les zones recule'es.

97. Certains problemes spe"cifiques concernant la distribution des facteurs de

production me"ritent de faire l'objet d'une plus grande attention : ;

a) Le systeme consistent a envoyer dans les zones rurales des camions charge's

de lots e^gui.life's d'engrais, de semences et de pesticides commandos par des grdupes

d'exploitants agricoles, constitue un modele int^ressant susceptible d'etre utilise

plus largement en Afrique;

b) II faut trouver les moyens d'assurer la rentabilite" du secteur coop^ratif

et sa compe'titivite' avec d1 autres circuits de distribution, sans lui donner un

monopole;

c) Dans les pays tres ^tendus, on peut confier a des entreprises parapubliques

la livraison d'engrais aux principaux centres r^gionaux, puis, a partir de ces

points de distribution, laisser la commercialisation a des entreprises

concurrentielles place"es sur un pied d'e'galite';

d) II convient de mettre en place, la ou il n'existe pas encore, un comite"

consultatif sur les engrais compose" de repre"sentants des entreprises de

commercialisation et des agriculteurs;
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e) Une analyse objective des systemes de distribution des facteurs de

production et des me'canismes de credit doit Stre effectude, et toutes les solutions

de rechange possibles doivent £tre envisages.

98. Les me'canismes de cre*dit a mettre en place doivent mieux tenir compte des

avantages potentiels a long terme. Les taux d'inte're't des pr§ts consentis par

les institutions doivent §tre plus re*alistes, afin de couvrir le coflt de ces pr£ts,

d'encourager un remboursement plus rapide et d'attirer l'^pargne locale. S'il

est souhaitable de distribuer le credit consenti par les institutions selon des

criteres de rentabilite* et de. rapidite" de remboursement, il est ne"cessaire de

simplifier les procedures et autres dispositions applique'es par les institutions

de credit, afin de permettre aux petits agriculteurs d'en be'ne'ficier davantage.

99. En me"me temps, il convient d'encourager au maximum le deVeloppement et

I1extension des services d'e"pargne et de credit resultant d'initiatives collectives

ou individuelles locales. Pour pouvoir se deVelopper, de tels systemes ne doivent

pas e"tre entrave"s par une r^glementation bureaucratique. II est bon e'galement

de confier aux entreprises de commercialisation et de transformation la distribution

du credit et des facteurs de production aux agriculteurs lorsque ceux-ci sont

prets a 1'accepter. Dans ce- systeme, les fonds sont ge'ne'ralement fournis par une

banque commerciale. Dans certains pays, les fonds ne'cessaires a la

commercialisation, notamment a l'achat et a la distribution d'engrais, sont soumis

a des re'glementations restrictives par des gouvernements ayant d'autres priorit^s.

100. L'efficacite* . de la vulgarisation depend de l'utilisation de technologies

en bloc viables. L'e'cart entre la recherche et la vulgarisation doit e"tre re"duit

afin d'ame'liorer la diffusion de ces technologies.

101. Les services ve'te'rinaires et autres services fournis aux £leveurs de be"tail

doivent Stre maintenus et, en de nombreux endroits, renforc^s. II faut encourager

le d^veloppement au niveau local d'entreprises collectives ou individuelles non

subventionne'es assurant de tels services. On peut aussi envisager la creation

d'entreprises proce*dant a la preparation et a la distribution d1 aliments pour

le be"tail ainsi qu'au stockage de produits v^t^rinaires, qui seraient e'galement

e"quipe*es pour diagnostiquer et traiter les maladies animales les plus courantes,

a credit le cas e"che*ant. L" existence de telles entreprises permettrait de r^soudre

certains problemes de transport et laisserait aux services v^terinaires

gouvernementaux un r6le d'encadrement.

102. En ce qui concerne les femmes, il est indispensable que les comportements

et mesures discriminatoires dont elles sont l'objet dans, de nombreux pays d'Afrique

disparaissent au.moins en ce qui concerne leur acces aux services officiels. Iia

capacite" de l'Afrique a satisfaire ses besoins alimentaires a l'avenir peut de"pendre

de leur faculty de d^velopper et d'intensifier leur production et, a cet effet,

d'obtenir a credit les facteurs de production ne'cessaires.

C. Assistancei internationaJLe

103. Les milieux internationaux se pre"occupant de d^veloppement sont eux aussi

places devant un dilemme en ce qui concerne le financement ext^rieur du credit

a 1* agriculture. Us reconnaissent la n<5cessit£ d'appliquer des taux d'int^r^t
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positifs et de mobiliser l'epargne interieure pour assurer la viability des

institutions nationales de financement. En meme temps, les besoins actuels du

secteur agricole en matiere de credit doivent etre satisfaits pour que le rendement

soit maintenu. Les coffres vides des institutions de credit agricole doivent etre

remplis; on commence a parler de "remise expresse de la dette" pour les entreprises

parapubliques accordant des credits saisonniers les anne'es de se"cheresse. A

I1 inverse, ces memes milieux estiment que I1 aide finaneiere devrait etre axe'e

davantage sur des pr§ts a moyen et a long terme, et que les besoins croissants

de credit a court terme devraient £tre satisfaits par l'epargne locale.

104. La meilleure solution pour les gouvernements africains consisterait peut-

§tre a re"partir les credits a 1'agriculture entre des banques rurales polyvalentes,

et de maintenir les taux d'inte're't a un niveau assurant, d'une part, la viability

de ce me'canisme, et favorisant, d' autre part, le deVeloppement d' institutions

rurales autonomes de financement.

105. On doit toujours accueillir favorablement une aide accrue en nature * engrais,

pesticides, moyens de transport et pieces de rechange - a condition qu'elle soit

adapt^e aux besoins du pays, que les prix de vente soient re'alistes, et qu'il

n'en r^sulte pas une proliferation excessive de marques et de modeles rendant

l'entretien proble"matique. Les entreprises qui commercialisent les engrais dans

des pays recevant des quantite"s importantes de ce produit au titre de I1 aide mettent

I1 accent sur la ne'eessite' de coordonner e'troitemeht la distribution des dons avec

celle des engrais imported et de mettre les deux categories d'engrais sur le marehe"

de gros a des conditions comparables. Certains gouvernements pensent que les dons

doivent Stre accepted au moment ou ils sont faits. II est toutefois recommande'

de repousser, le cas e"che"ant, leur livraison a une date ulterieure afin de ne

pas compromettre la vente des engrais imported.

106. Afin de pallier le manque d'informations fiables sur l'efficacite* des systernes

de distribution des facteurs de production au petit exploitant, les gouvernements

peuvent accepter les offres exterieures portant sur la realisation d1Etudes. Le

personnel local doit participer a ces travaux et remplacer les consultants

Strangers, chaque fois que la chose est possible, afin de constituer des ressources

locales de collecte et d1analyse de donn^es. De telles etudes fournissent des

orientations relatives aux changements de politiques a introduire et a la mise

en place de programmes d'appui plus efficaces, et offrent egalement un cadre

d'analyse pouvant servir ulterieurement au suivi et a 1'evaluation de ces politiques

et programmes■

107. De nombreux pays ont besoin de recevoir une aide en vue de renforcer la

capacite de leur banque centrale en matiere de contr6le du credit agricole.

L'institution d'aide concernee devra etre en mesure de prendre en consideration

1'environnement socio-culturel et politique du pays b^ne^ficiaire et de tenir compte

des besoins et comportements de sa population rurale.

108. Enfin, la participation a 1'Association africaine re"gionale de credit agricole

permettra des ^changes fructueux de donn^es d'experience avec des representants

qualifies d'autrspays dont la situation et les problemes sont comparables.




